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POINT 64 DE L'ORDRE DU JOUR 

Obligations des Etats Membres en vertu de Ia Charte des 
Nations Unies en ce qui concerne le financement de Ia 

Force d'urgence des Nations Unies et des operations de 
!'Organisation au Congo: avis consultatif de Ia Cour 
internationale de Justice (A/5161 et Corr.1, A/C.5/952, 
A/C.5/957, A/C.5/L.760 et Add.1 a 3, A/C.5/L.761 et 
Add.1 et 2 et Add.2/Corr.1, A/C.5/L.763) [suite] 

1. M. KOLBASSINE (RI§publique socialiste sovil§
tique de Bielorussie) declare que sa delegation ne 
pourra appuyer aucun des trois projets de rl§solution 
dont la Commission est saisie (A/C.5/L. 760 et Add.l 
~ 3, A/C.5/L.761 et Add.l et 2 et Add.2/Corr.l, 
A/C.5/L. 763), Aucun de ces textes, en effet, ne tient 
compte du fait que l'autorite judiciaire supreme des 
Nations Unies est la Charte. Or, en vertu de l' Ar
ticle 11 de la Charte, toute question se rattachant au 
maintien de la paix et de la sl§curite internationales 
doit etre renvoyee au Conseil de securite par l'As
semblee generale avant ou apr~s discussion; 1' Ar
ticle 43 fait egalement ressortir le role du Conseil 
de securite. Les operations des Nations Unies au 
Moyen-Drient et au Congo, fondees sur des dl§cisions 
contraires ~ la Charte, ne peuvent entrafher d'obli
gations financi~res pour les Etats Membres. Les 
arguments de la delegation bielorussienne et d' autres 
delegations qui contestent la legalite des depenses en 
question s'appuient sur la Charte; ceux de leurs ad
versaires sont fondes sur des decisions illegales. 
Dans ces conditions, on voit bien qui a le droit inter
national de son cote. 

2. A propos de l'avis consultatif de la Cour inter
nationale de Justicell, M. Kolbassine tient ~ faire 
observer que le President de la Cour et plusieurs 
autres juges eminents ont exprime des opinions 
dissidentes. De plus, quatre des neuf juges de la 
majorite ont fait des reserves ~ titre individuel. Cela 

ll Certaines depenses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2, de 
Ia Charte), avis consultauf du 20 juillet 1962: C.I.j., Recueil 1962, 
~. document communique aux rnembres de l'Assemblee generale 
par une note du Secretaire general (A/5161 et Corr.l). 
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compte autant, sinon plus, que le resultat pur et 
simple du vote; en verite, l'avis consultatif de la 
Cour n'a pas l'autorite qu'en attendaient ceux qui ont 
force 1' Assemblee ~ consulter la Cour internationale. 

3. Les operations de l'ONU au Moyen-Drient et au 
Congo sont une fac;:ade derri~re laquelle les colonia
listes et leurs valets poursuivent leurs agissements 
ignominieux: apr~s s'etre debarrasses du premier 
ministre Patrice Lumumba, ils essaient maintenant 
de faire du Katanga un bastion fortifie du colonia
lisme. Leur ingerence dans les affaires du peuple 
congolais est une menace pour le grand mouvement 
de liberation des pays d'Afrique et la paix du monde. 
Si !'Organisation, apr~s a voir obtenu l' evacuation de 
tous les mercenaires, retirait ses troupes, le peuple 
congolais pourrait regler lui-meme le probl~me du 
Congo. De son cote, l'ONU devraitappliquerdes sanc
tions contre ceux qui entravent les efforts duGouver
nement congolais pour realiser !'union du pays. Pour 
conclure, M. Kolbassine rep~te que son pays n'a 
aucunement !'intention definancer les intrigues crimi
nelles des colonialistes, meme lorsqu'elles sont pla
cees sous le couvert de la pretendue operation des 
Nations Unies au Congo. 

4. Pour M, AKHUND (Pakistan), il est manifeste que 
les decisions que la Commission prendra ~!'issue du 
debat en cours auront des repercussions extremement 
importantes sur la structure et meme sur !'existence 
de !'Organisation. C'est done l'interet de l'Orga
nisation qui doit commander les debats et non pas 
des considerations de prestige ou de propagande. 

5. L' Assemblee generale, ayant elle-meme demande 
l'avis autorise de la Cour internationale de Justice, 
ne peut plus ne pas en tenir compte; au contraire, cet 
avis est maintenant l'un des elements principaux du 
probl~me. Sur le plan juridique, la question est defi
nitivement reglee. Il est vrai qu' l\ l' origine du pro
bl~me qui, depuis 1956, se pose avec de plus en plus 
de gravite il y a une divergence de vues de caract~re 
politique, comme l' ont bien montre les debats de 
l' Assemblee generale ~ ses quinzi~me et seizi~me 
sessions et les travaux du Groupe de travail des 
Quinze pour l'examen des proceduresadministratives 
et budgetaires de l'ONU. Cependant, comme chacun 
des camps en presence invoque les dispositions de la 
Charte, !'arbitrage, ou du moins l'avis, de l'organe 
judiciaire principal des Nations Unies etait le seul 
recours. M. Akhund note avec satisfaction que plu
sieurs delegations, dont certaines avaient eu jusque-Hl 
une opinion differente, se sont inclinees devant !'avis 
de la Cour. Ce faisant, elles ont donne un exemple 
qu'il faut suivre, car !'Organisation se heurterait 1l. 
des difficultes insurmontables si chaque nuance d'in
terpretation de la Charte devait etre approuvee 1l. 
l'unanimite des Etats Membres. LaCour ayant donne 
son avis, 1' Assemblee generale ne peut pas rejeter cet 
avis pour des raisons juridiques ou sous pretexte 
qu'il va creer des difficultes. 

A/C.5/SR.968 
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6, On a faitvaloirquel'avisdelaCour internationale, 
s'il ~tait accept~, entrafnerait !'application de !'Ar
ticle 19 de la Charte et que, dans les circonstances 
actuelles, cela reviendrait 1!. imposer la volonte d'un 
groupe d'Etats 1l. un autre. En realite, les sanctions 
prevues 1l. !'Article 19 ne vi.sent manifestement que 
les Etats Membres qui sont d~liberement en retard 
dans le paiement de leur contribution. Tous les 
membres de 1' Assembl~e sont egaux par le vote. En 
donnant aux Etats Membres la possibilite de mani
fester, au moyen d'une sorte de veto financier, leur 
opposition 1l. une decision dilment approuv~e par un 
organe competent des Nations Unies, on laisserait 
s'~tablir dans !'Organisation de nouveaux rapports 
de puissance et d'influence contraires aux principes 
de l'~galite souveraine des Etats Membres. 

7. Certaines delegations ont exprime des craintes 
exagerees pour l'avenir. La Cour internationale de 
Justice a repondu de fac;on precise 1l. une question 
egalement precise; son avis porte uniquement sur 
certains cas concrets et n' a pas pour effet de modifier 
la Charte. 

8, On a dit que certains Etats Membres conc;oivent 
!'Organisation comme un meeanisme statique de con
ferences pour r~soudre des eonflits entre les nations 
et que d'autres voient avant tout dans !'Organisation 
un instrument dynamique, jouant un ra!e positif dans 
un monde en pleine ~volution, Ces deux conceptions 
peuvent l'une ou l'autre ~tr·e mises en pratique dans 
le cadre de la Charte, En tout cas, !'Organisation ne 
peut se permettre de revenir 1l. la pratique de la SDN 
qui exigeait que l'unanimit~ se f:(t autour d'une d~ci
sion, Cette conception se retrouve implicitement dans 
la th!:lse selon laquelle seuls les Etats Membres qui 
approuvent des mesures visant au maintien de la 
paix et de la securite internationales doivent con
tribuer 1l. leur financement, Aucun Etat Membre, en 
fait, ne peut se d~sint~resser du maintien de la paix. 

9, Indeniablement, la creation de la FUNU a permis 
d'ecarter une crise extr~mement grave, Aujourd'hui, 
encore, la Force d'urgence eontinue de contribuer au 
maintien de la paix et de la securite internationales, 
Au Congo, les circonstances justifiaient une action 
internationale collective, et la decision d' intervenir 
a ete prise par une majoriHl ecrasante des Membres 
de !'Organisation et 1l. la demande du Gouvernement 
congolais. Certes, des erreurs ont ete commises, 
mais ceux qui critiquent l 'Organisation sont lib res 
de chercher 1l. rectifier les erreurs par l'inter
mediaire de !'Organisation elle-meme, au lieu de la 
pousser 1l. la faillite ou de se dissocier compl!:ltement 
des operations entreprises. 

10. Certaines delegations semblent confondre l'idee 
de sanctions, y compris les sanctions financi!:lres, 
que le Conseil de securit6 est habilit~ 1l. prendre 
conform~ment 1l. la Charte et la question du finance
ment des depenses qu' entrafne le maintien de la 
paix, Il serait imprudent de faire d~pendre le retablis
sement de l'ordre de la capacit~ de l' "agresseur" 
d'en assumer les frais ou de son bon vouloir. Les 
depenses relatives au maintien de la paix doivent 
etre reparties entrt;J tous les Etats Membres, Toute
fois, les modalit~s de repartition peuvent ~tre etablies 
en fonction de differents facteurs, notamment de la 
capacit~ de paiement. D'autres crit!:lres sont expos~s 
dans le projet de resolution presente par 19 pays 
d' Amerique latine (A/C.5/L .. 763), Ces considerations 
ont dej1l. souleve des controverses pendant les travaux 

du Groupe de travail des Quinze, Il ne semble done 
pas indique de demander au groupe de travail envisage 
de s'en inspirer. M. Akhund esp!:lre que les membres 
du groupe se mettront d' accord en se fondant sur l' a vis 
consultatif de la Cour, mais, si tel n'etait pas le cas, 
les debats du groupe permettront ulterieurement 1l. 
l' Assemblee de prendre plus facilement une dec:Lsion, 
Pour toutes ces raisons, la delegation pakistanaise 
s'est jointe aux auteurs du projetderesolutionA/C.5/ 
L.761 et Add,1 et 2 et Add,2/Corr.l. Elle esp!:lre que 
la Commission et 1' Assembl~e generale approuveront 
1l. une tr!:ls forte majorite ce projet et le projet de 
resolution A/C.5/L. 760 et Add.1 1l. 3. 

11. M. NOLAN (Irlande) estime qu'il faut distinguer 
entre deux questions: certaines depenses sont·-elles 
des "depenses de !'Organisation"? Comment faut-il 
repartir ces depenses? Apr!:ls des annees de debats 
sur ces deux aspects d'un seul et meme probl~me, 
l'Assemblee generale a reussi 1l. formuler une ques
tion precise, 1l. laquelle la Cour a repondu. En aecep
tant l'avis de la Cour, elle s'orienterait vers une 
solution aux difficultes financi~res de !'Organisation, 
En le refusant, elle porterait un coup 1l. l'autorite et 
au prestige de la Cour comme de 1' Assemblee, 
s'agissant d'une question vitale pour l'avenir del'Or
ganisation, C'est dans un esprit constructif qu'il faut 
aborder l'etude de la question et l'examen des me
thode& qui permettraient de financer les op~rations 
relatives au maintien de la paix, A ce propos, il con
vient de remarquer qu'aucun Etat Membre n'a. pro
pose formellement que !'Organisation mettefin1l.l'une 
quelconque de ces operations, Les Etats Membres 
semblent done reconnaftre, tacitement du moins, 
qu'elles doivent se poursuivre, Il reste 1l. s.avoir 
queUes doivent ~tre l'origine et !'importance des 
credits affectes 1l. ces operations; les divergences de 
vues qui se sont manifestees 1l. ce sujet sont 1l. l'ori
gine des difficultes financi~res actuelles. On a pro
pose des solutions tr~s diverses, mais leurs auteurs 
partaient tous du principe que les Etats Membres se 
conformeraient 1l. !'obligation de payer. Pour tra.duire 
cette obligation dans la pratique, ni les accords entre 
certains Eta.ts Membres et le Conseil de securite ni 
les resolutions du Conseil de securit~ ne semblent 
un moyen aussi satisfaisant que la solution que 
!'Organisation applique dej1l.: la repartition des de
penses entre les Etats Membres par des resolutions 
de l'Assemblee generale en vertu du paragraphe 2 de 
1' Article 17 de la Charte. Il est evident que ces reso
lutions ne peuvent pas etre de simples recommanda
tions; ce sont des obligations inMrentes 1l. la qualite 
de Membre de !'Organisation, 

12. Dans l'inted\t de tous, la Commission doit done 
adopter 1l. l'unanimite le projet de resolution recom
mandant 1l. 1' Assembl~e g(merale d'accepter l'avis de 
la Cour internationale de Justice (A/C.5/L.?60 et 
Add,1 1l. 3), Il reste 1l. r~gler, le plus tat possible, la 
question de la r~partition des d~penses entre les 
Etats Membres, Le Secr~taire g~neral a indique qu'il 
y aurait peut-~tre inter~t 1l. reexaminer cette question 
1l. un stade ulterieur; par consequent, la del~:~ation 
irlandaise ne se prononcera pas contre le projet de 
resolution A/C.5/L.761 et Add.1 et 2 etAdd,2/Corr.l. 

13, Le representant de la Jordanie a declare que les 
petits pays ont le devoir de faire entendre leur voix 
lorsque !'existence meme de !'Organisation est me
nacee par la rivalite des grandes puissances, par les 
pressions que l'un ou l'autre camp exerce, ou par 
l'exercice d'une sorte de veto financier. L'Irlande 
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a toujours fait son possible pour atUmuer la rivalite 
des grandes puissances et pour renforcer l'autorite 
et l' efficacite de !'Organisation en contribuant au fi
nancement des operations relatives au maintien de la 
paix, en achetant les obligations de l'ONU et en 
appuyant sans reserve les resolutions du Conseil de 
securite et de l'Assemblee generale relatives 1l la 
FUNU et tl. l'ONUC. Pour marquer !'importance que 
la delegation irlandaise accorde 1l. la situation finan
ci~re de !'Organisation, le Ministre des affaires exte
rieures d'lrlande a consacre 1l. cette question son inter
vention dans la discussion generale 1l. l' Assemblee 
generale (1142~me seance pleni~re). Il a declare 
notamment qu'il comprenait !'exasperation et lade
ception que tout Etat Membre peut ressentir lorsque 
sa politique nationale est attaquee ou lorsque ses 
propositions sont repouss1'les. Il a dit qu'il compre
nait qu'un Etat Membre soit tente de bloquer !'appli
cation des decisions en cause et, 1l. cette fin, de 
chercher 1l. imposer un veto financier en ne versant 
pas de contributions. Cependant, il a fait observer 
que, aussi difficile qu 'il so it parfois de se plier a la 
volonte de la majorite appropri1'le, !'abandon de ce 
principe democratique ne peut avoir pour effet que la 
paralysie de !'Organisation et le chaos. Pour toutes 
ces raisons, la delegation irlandaise, comme la dele
gation jordanienne, refuse d' approuver toute me sure 
qui aurait pour effet de paralyser !'Organisation et 
de diminuer son efficacit1'l. Elle n' approuvera done 
aucune decision qui affaiblirait 1' autorite morale et 
l'efficacite de l'ONU en lui retirant l'appui finanJier 
des Etats Membres. 

14. Pour conclure, M. Nolan exprime l'espoir que la 
Commission repondra positi vement ttl' appel du Secre
taire general, lui temoignant ainsi sa confiance en 
l'avenir de !'Organisation et en sa personne. 

15. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) rappelle qu'au 
debut de la presente session, 1l. la 1133~me seance 
pleni~re de 1' Assemblee generale, le Premier Mi
nistre de Nouvelle-Zelande a exprime les inquietudes 
qu'eprouvait son pays 1l. l'idee que l'ebranlement des 
fondements financiers de !'Organisation risquait de 
mettre l'ONU dans l'incapacite de trouver des solu
tions aux probl~mes du monde. L'aptitude de l'ONU 
a s'acquitter de sa tache fondamentale, qui est de 
maintenir la paix, est remise en question par la 
menace imminente de banqueroute. Uncertain nombre 
de pays, pour diverses raisons, n'ont pas encore 
versf:J leurs quotes-parts des df:Jpenses decoulant 
des operations relatives au maintien de la paix au 
Moyen-{)rient et au Congo. Ala findedecembre 1962, 
l'ONU aura un deficit de quelque 80 millions de 
dollars. L'Organisation traverse evidemment une 
crise: essentiellement, il s' agit d'une crise de loya
lisme, qui ne peut etre resolue que par le vote de 
confiance que le Secretaire general a demande tl. la 
Commission, 

16. Sur le plan juridique, il n' existe plus aucune 
excuse pour ne pas participer au financement des 
operations au Moyen-{)rient et au Congo: la Cour a 
donne un avis qui ne prete pas tl. equivoque. Il est 
vrai que cet avis n' a pas force obligatoire. Mais il do it 
etre respecte si l'on veut que le monde sorte de 
l'anarchie. La Cour ne cherche pas tl. imposer quoi 
que ce so it aux Etats Membres: elle ne fait qu' expli
citer la signification veritable de la Charte. Respecter 
1' avis de la Cour, c' est respecter tl. la fois la Cour 
elle-meme et la Charte. Accepter 1' avis de la Cour et 
prendre les mesures qui df:Jcoulent de cette accep-

tation, c' est pour 1' Assemblf:Je une df:Jcision aussi 
essentielle sur le plan des principes que judicieuse 
dans la pratique. La Nouvelle-Zelande juge tr~s recon
fortante 1' attitude de nombreux pays d' Amerique latine 
qui ont decide maintenant de se rallier 1l l'avis de la 
Cour, alors qu'ils avaient auparavant des opinions 
difff:Jrentes sur la question. Alors que la communaute 
internationale risque 1l tout moment de retomber dans 
l'anarchie, les pays qui insistent pour faire prf:Jvaloir 
leur propre opinion contre celle de la Cour assument 
une lourde responsabilitf:J. 

17. Le refus du groupe sovif:Jtique paralt moins sur
prenant que le refus persistant de l'autre membre 
permanent du Conseil de securitf:J qui n'accepte pas 
l'avis de la Cour. Il est en effet dans la nature de la 
doctrine communiste de refuser de reconnaltre la 
suprematie d'un organe extf:Jrieur 1l son propre sys
t~me. Mais c'est !'attitude adoptf:Je tl. l'f:Jgard de l'avis 
de la Cour qui decidera peut-etre du sort de !'Orga
nisation, soit qu' elle devienne un instrument efficace 
pour la realisation des buts de la Charte, soit qu' elle 
meure "lentement, p€miblement et honteusement d' anf:J
mie". Si un pays refuse d' accepter 1' a vis de la Cour 
ou refuse, en principe, de reconnaltre l'autorite d'un 
organe exterieur, cela signifie que son attitude envers 
l'ONU est uniquement dictee par sonintf:Jretpersonnel 
du moment et, sur cette base anarchique, on ne saurait 
construire aucun ordre international solide. 

18. En ce qui concerne la securite collective, la 
Nouvelle-Zelande a constamment soutenu le principe 
selon lequelle coat des operations relatives au main
tien de la paix represente une responsabilite collec
tive pour tous les Etats. Puisque tous les Etats bene
ficient de la paix, ils devraient tous en assumer le 
co1~.t. C'est pourquoi la Nouvelle-Zf:Jlande a toujours 
activement appuyf:J les opf:Jrations de l'ONU relatives 
au maintien de la paix: elle a paye plus que sa part 
des operations de Corf:Je, elle a acquitte le montant 
integral de ses contributions pour les operations du 
Moyen-{)rient et du Congo, et elle a achetf:J pour 
1 million de dollars d'obligations de l'ONU, ce qui 
est plus qu' elle ne devait faire d'apr~s le bar~me 
des contributions au budget ordinaire. Cependant, 
comme le Premier Ministre de Nouvelle-Zelande l'a 
declare en seance pl€mi~re, il devient difficile 1l. un 
petit pays comme la Nouvelle-Zelande de determiner 
les limites de la patience et des principes, lorsqu' il 
voit que d'autres pays, auxquels la Charte impose de 
plus grandes responsabilites et qui n'ont aucune 
excuse economique ou financi~re pour se refuser 1t 
faire face a leurs obligations, manquent 1l leurs 
devoirs. 

19. C'est pourquoi la delegation neo-zelandaise ne 
saurait comprendre !'argument avance par l'une des 
grandes puissances membres du Conseil de securite, 
qui soutient que, lorsque la majorite des Etats 
Membres decident d' entreprendre telle action, rien 
ne les empeche de le faire, mais que leur decision 
n'impose pas tl. la minorite !'acceptation des obli
gations financi~res qui en decoulent. Un tel raisonne
ment pourrait a la rigueur s'appliquer aux activites 
marginales de l'ONU, mais certainement pas au 
maintien de la paix, qui est la raisond'etre de l'ONU. 
Revendiquer le droit de choisir, parmi les operations 
relatives au maintien de la paix, celles que l'on 
accepte de financer reviendrait tl. transformer la 
securite collective en securite selective et 1l detruire 
ainsi les fondements memes de !'Organisation. Ce 
n' est pas l' incapacite de payer qui est en jeu, car 



338 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Cinqui~me Commission 

!'Article 19 de la Charte envisage avec indulgence le 
cas des pays qui se trouvent dans cette situation. Le 
v€lritable probl~me est celui du refus de paiement 
d€lliMre et erige en principe .. 

20. La Nouvelle-Zelande n'a pas necessairement 
approuve enti~rement toutes les entreprises del 'ONU, 
Mais le Gouvernement neo-z€llandais y a consacre 
des fonds dont il avait grand besoin parce qu'il a juge 
de son devoir de regarder au-del11 de son interet 
propre. Lorsque deux membres permanents du Con
seil de securite et certains des Etats qui ont ete les 
beneficiaires de ces operations revendiquent le droit 
de choisir entre les operations de l'ONU, ils affai
blissent le principe sur 1equel les autres Etats 
Membres se sont fond€ls pour justifier leur parti
cipation au financement des operations relatives au 
maintien de la paix et aux projets financ€ls 11 l'aide 
de contributions volontaires au Moyen-orient comme 
ailleurs. La contribution de la Nouvelle-Zelande, 
comme du reste celle de la plupart des Etats Membres, 
n'est pas d'une importance absolument vitale pour 
l'ONU. Mais que se passerait-il si le Gouvernement 
des Etats-Unis d' Amerique se laissait convaincre par 
les arguments avances par la minorite, qui pretend 
que chaque gouvernement a le droit de choisir entre 
les diverses op€lrations de l'ONU et de n' appuyer que 
celles qui lui conviennent? En refusant de payer, les 
Etats-Unis pourraient pratiquement empecher ou 
tranformer radicalement toutes les op€lrations des 
organismes des Nations Unies. 

21. La paix est indivisible; en cette epoque nucleaire, 
toute menace 11. la paix concerne egalement tous les 
Etats, grands ou petits. 

22. Si les grandes puissances reniaient le principe 
de la securite collective, l'avenir de l'ONU serait 
sombre et les bases memes de !'Organisation seraient 
modifiees. En effet, la Charte reconnail aux grandes 
puissances certains privil~ges, mais aussi certaines 
obligations. Si ces Etats s'y derobent, s'ils refusent 
de faire face 1l. leurs obligations, les petites puissances 
n' auront-elles pas de ce fa. it le droit de refuser a 
l'avenir de verser leurs contributions chaque fois 
qu' elles n' approuveront pas la politique de !'Orga
nisation sur un point quelconque? Et, dans ces con
ditions, l'ONU repondrait-elle encore aux besoins du 
monde? 

23. L'ONU en tant qu'instrument efficace de la paix 
a une importance egale pour tous les pays. La Nou
velle-Zelande, qui a, comme d'autres Etats, le sou
venir de guerres inutiles et douloureuses, lance done 
un appel en faveur du soutien de !'Organisation mon
diale. Si la France et l'Union sovietique decidaient de 
payer leurs dettes, en depit de leurs opinions person
nelles, elles manifesteraient leur confiance en l'Orga
nisation de la seule mani~re valable, dans la crise 
actuelle: en l'assurant de leur appui financier. Si les 
grandes puissances versaient 1' arriere de leurs 
contributions, les autres Etats suivraient certainement 
leur exemple. 

24. Le paiement des arri€lres sauverait !'Orga
nisation de la banqueroute. Mais les Etats Membres 
doivent, en outre, €ltablir un syst~me plus stable et 
plus satisfaisant pour le financement des operations 
relatives au maintien de la paix. Etant donne l'enver
gure des operations de maintien de la paix a l 'epoque 
actuelle, recourir, pour assurer leur financement, 
au bar~me des quotes-parts fixe pour le budget 
parail anachronique, et les methodes speciales de 

financement ont echou€!. Comme la situation finan
ci~re est critique, l'Assemblee doit examiner d'ur
gence la question. Il semble qu' il faille pour cela 
constituer un groupe de travail. La Commission est 
saisie de deux projets de r€lsolution qui proposent 
la creation d'un tel groupe. Il n'existe pas de diver'
gence fondamentale entre ces deux textes et la dele
gation n€lo-zelandaise esp~re que leurs auteurs pour
rant concilier leurs points de vue. I1 semble qu' il 
serait preferable de faire appel, de nouveau, au 
Groupe de travail des Quinze, qui est dej11 parfaite
ment au courant de la situation, mais de ne pas 
limiter ses travaux en lui imposant des directives 
strictes et des crit~res precis. Si on lui laisse toute 
sa liberte d'action, le Groupe de travail des Quinze 
pourra probablement trouver les bases sur lesquelles 
les membres de l'Assemblee parviendront il. un ac
cord en ce qui concerne les methodes a utiliser 11 
l'avenir pour le financement des operations relatives 
au maintien de la paix. 

25. M. MAHMOUD (R€lpublique arabe unie) rappelle 
que sa delegation a toujours eu de grands doutes 
quant 11 l'opportunite de demander un avis consultatif 
11 la Cour: elle pensait que cette demande, telle 
qu'elle etait formulee dans la resolution 1731 (XVI) 
de 1' Assemblee generale, n' etait pas de nature 11 
apporter une solution adequate 11 la crise financi~re 
de !'Organisation. En realite, le probl~me n'est pas 
juridique, mais politique. 

26. L'attitude de l'Egypte en 1956 a l'egard de la 
Force d'urgence et celle de la Republique arabe unie 
en 1960 concernant les operations des Nations Unies 
au Congo ont ete identiques: dans les deux cas, refus 
de verser une contribution, pour les motifs suivants: 
d'une part, il faut etablir une nette difference entre 
les depenses ordinaires de !'Organisation et les de
penses extraordinaires concernant des operations 
imprevues; d'autre part, ces operations devraient 
etre financees par des fonds provenant des sources 
suivantes: le pays ou lAs pays dont l'agresE:ion a 
necessite l' envoi de la force des Nations Unies, le 
pays ou les pays dont les interets sont 11 l'origi.ne de 
la situation en cause, les membres permanents du 
Conseil de securite, principaux responsables du 
maintien de la paix et de la securite internationales, 
enfin, un fonds special alimente par des contributions 
volontaires pour le financement total ou parti.el de 
pareilles operations; le pays ou les pays victimes 
de l'attaque qui a motive !'intervention de l'ONU 
devraient etre exemptes de verser une contribution 
au titre de ces depenses. Telle a ete et telle reste 
la position du Gouvernement de la Republique arabe 
unie, mais ce gouvernement n' en est pas mains sou
cieux de contribuer 11 la solution de la crise finan
ciere de l'ONU et il a done souscrit 11l'emprunt 
autorise par la resolution 1739 (XVI) de l'Assemblee 
generale. 

27, La question posee 11 la Cour porte uniquement 
sur !'identification des "depense:o de !'Organisation" 
et non sur la repartition de ces Jepenses par 1' As
semblee generale et sur 1' interpretation des mots 
"sont supportees par les Membres" (Art. 17 de la 
Charte). De ce fait, la Cour ne s'est pas prononcee 
sur la methode de financement des operations rela
tives au maintien de la paix, qui est le veritable 
probl~me qui se pose 1l. la Commission. En limitant 
le mandat du groupe de travail prevu par le projet 
de resolution A/C.5/L.761 et Add.1 et 2 et Add.2/ 
Corr .1 1!. 1' etude des methodes de financement pour 
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les op~rations qui seraient entreprises a l'avenir, 
on pr~sume que la Cour s' est prononc~e sur la fac;on 
de financer les op€lrations d~ja entreprises, ce qui 
n'est pas exact. C'est pourquoi la d~l~gation de la 
R~publique arabe unie ne saurait appuyer les projets 
de r€lsolution A/C.5/L.760 et Add.1 a 3 et A/C.5/ 
L. 761 et Add.1 et 2 et Add.2/Corr.l. 

28. Le projet de r~solution A/C.5/L. 763 contient 
certaines id€les que partage le Gouvernement de la 
R~publique arabe unie, notamment la responsabilite 
sp~ciale des membres du Conseil de securite tou
chant le financement des op~rations relatives au 
maintien de la paix et la n~cessite, pour le finance
ment de ces op€lrations, d'une proc~dure distincte 
de celle qui est appliqu~e au budget ordinaire et 
d'un bar~me sp€lcial des quotes-parts. Ce projetn'est 
pourtant pas assez explicite quant au traitement qui 
devrait etre r~serve aux pays victimes d•une agres
sion. Il faudrait, en effet, tenir compte, d'une part, 
de la responsabilit~ positive de l'agresseur, et, 
d'autre part, de la "responsabilite n€lgative" du ou 
des pays victimes de l'agression. 

29. De plus, le cout des operations de cette nature 
varie considerablement selon la region geographique, 
le pays, la dur~e et le but de !'operation. C' est pour
quoi le groupe de travail ne devrait pas enoncer de 
r~gles immuables, mais laisser a l'Assemblee la 
possibilit~ d'elaborer, dans chaque cas particulier, 
une methode de financement ad hoc. 

30. M. DASHTSEREN (Mongolie) estime que c'est 
en suivant la Charte de tr~s pr~s qu'il convient 
d' examiner la question. La Force d'urgence a ete 
crMe et les op~rations au Congo ont ete d€lcidees 
en violation de l'Article 43 de la Charte, qui conf~re 
au seul Conseil de s~curite le droit de recourir a 
l'emploi de la force. D'autre part, ce sont, dans le 
premier cas, les imp€lrialistes britanniques, franc;ais 
et isra~liens, et, dans le deuxi~me, les colonialistes 
belges et leurs alli€ls, qui doivent porter la pleine 
responsabilit€l des agressions qu' ils ont commises. 
Ces pays auraient mieux fait de penser alors au pres
tige de !'Organisation, plutOt que d' en parler main
tenant. Au lieu de ne rien negliger pour hater la solu
tion de la crise congolaise, les pays colonialistes es
saient de prolonger cette crise pour continuer a pro
fiter des richesses du Katanga. 

31. Les depenses relatives a ces operations ne sont 
pas des "d~penses de !'Organisation" au sens du para
graphe 2 de 1' Article 17 de la Charte, qui ne porte 
que sur le budget ordinaire. 

32. Quant a l'avis de la Cour, non seulement iln'a 
pas ~te adopt~ a l'unanimite, mais encore il s'agit 
d'un simple avis consultatif, qui n'a done pas force 
obligatoire. La delegation mongole ne saurait done 
reconnaftre la validit~ de l'avis de la Cour et elle ne 
participera pas au financement des operations en 
question. Elle votera contre le projet de r~solution 
A/C.5/L.760 et Add.1 a 3. 

33. M. AKE (Cote-d'lvoire) souligne que le role 
principal de l'ONU est de maintenir la paix et la 
s€lcurit~ internationales. En consequence, lorsque 
!'Organisation intervient quelque part pour retablir la 
paix ou s'interposer entre les parties en conflit, il 
faut considerer que les d€lpenses qui en r~sultent ont 
~t~ r~guli~rement engag~es pour atteindre l'un des 
buts de la Charte et que tous les Etats Membres 
sans exception doivent contribuer a leur r~glement. 

34. L'avenir meme de !'Organisation d€lpend del'ac
cueil que les Etats Membres r€lserveront a l'opinion 
de la Cour. Or, jusqu'a present, l'Assemblee n'a 
jamais rejete aucun avis consultatif de la Cour et 
n'a jamais fait de recommandation qui soit contraire 
a un avis rendu par la Cour sur sa demande. S'il est 
vrai que l'avis de la Cour, par sa nature meme, n'a 
pas force obligatoire, comme l'a soulign€l le repr€l
sentant de la France (962~me seance), il n'en reste 
pas moins que l'Assemblee a !'obligation morale de 
1' accepter ou de le sui vre. Sinon, elle porterait un 
rude coup au prestige et a l'autorite de la Cour et 
compromettrait 1 'avenir me me de 1 'Organisation en 
tant qu'instrument efficace pour le r~glement paci
fique des diff€lrends et le maintien de la paix. L'ONU 
doit etre a meme de se porter au secours du faible 
pour pr~server son droit, sa souverainet~ et son ind€l
pendance. Pour pouvoir agir ainsi, il faut qu' elle 
so it assur~e que les d~penses qu' entratnerait une 
action de cette nature seront couvertes par tous les 
Etats Membres. 

35. C' est pour toutes ces raisons que la delegation 
ivoirienne s'est jointe aux auteurs du projet de r€lso
lution A/C.5/L. 760 et Add.1 a 3 pour ~·ecommander 
a l'Assembl€le d'accepter l'avis de la Cour. M. Ake, 
dont le gouvernement continuera a s'acquitter de 
toutes ses obligations financieres envers 1 'Orga
nisation, tient- a souligner cependant que le mode 
actuel de repartition des depenses relatives aux ope
rations entreprises pour le maintien de la paix n'est 
pas tout a fait juste, car il ne tient pas suffisamment 
compte des possibilites reelles de chacun des Etats 
Membres et des difficultes economiques auxquelles 
se heurtent les pays en voie de developpement. Enfin, 
il serait juste que les pays qui ont, aux termes de la 
Charte, la responsabilite principale de permettre ou 
non de telles operations assument une part tr~s grande 
des charges qui en decoulent. 

36, Les operations de l'ONU au Congo ont ete entre
prises et poursuivies en application principalement 
des decisions prises par le Conseil de securite les 
14 et 22 juillet et 9 aout 1960~ le 21 fevrier 1961;v et 
le 24 novembre 1961!1. On peut se demander pourquoi 
l'Union sovietique, qui affirme que les resolutions de 
1' Assemblee generale qui ont sui vi la resolution du 
Conseil de securite en date du 14 juillet 1960 ont ete 
adopt~es en violation de la Charte, n'a pas use de son 

< droit de veto et a permis que les operations se pour
suivent en votant pour les resolutions des 9 aout 1960, 
21 fevrier et 24 novembre 1961, qui recommandaient 
!'utilisation de la force. 

37. La delegation franc;aise, de son cote, fait valoir 
que les recommandations de l'Assemblee n'imposent 
aucune obligation juridique aux Etats Membres qui 
ne les ont pas appuyees de leur vote, meme si ces 
recommandations ont recueilli la majorite requise. 
Mais, en s'abstenant au Conseil de securite, pour ne 
pas entraver la cooperation internationale, la France 
a permis que les operations au Congo soient entre
prises. Par ailleurs, les decisions du Conseil de secu
rite prises a la majori.te requise s'imposent a tous 
les Etats, y compris les membres permanents du 

?:/ Documents ofl!ciels du Conseil de securite, guinzi~me anncc, 
Supplement de JUillet, aodt et septembre 1960, rlocurnents S/4387, 
S/4405, S/4426, respectivement. 

ll lind., scizierne an nee, Supplement de janvier, fevner et mars 1961, 
document S/47 41. 

V Ibtd., Supplement d'octobre, novembre et dcce'11bre 1961, docu
ment S/5002. 
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Conseil de securite. D'autre part, si l'Assemblee ne 
peut formuler que des recommandations, les Etats 
Membres ont !'obligation morale de se conformer fl. 
ces recommandations prises fl. la majorite des deux 
tiers, car, en souscrivant ~l la Charte, ils ont reconnu 
la competence de l'Assemblee dans ses attributions 
propres. Aux termes de la Charte, !'Organisation re
pose sur l'egalite souveraine des Etats Membres et, 
a. ce titre, chaque membre de l'Assemblee dispose 
d'une voix. On ne saurait clone parler d'une clictature 
de la majorite: c'est le jeu democratique qui prevaut. 

38. Accepter !'argument frangais, ce serait rendre 
difficile !'application des resolutions de l'Assemblee 
et faire la partie belle a. des delegations comme celles 
du Portugal et de l' Afrique du Sud, qui refusent de 
se conformer aux resolutions de l'Assemblee en ma
ti~re de decolonisation. 

39. M. Ake, qui consid~re que le Groupe de travail 
des Quinze doit reprendre ses travaux, qu'il soit elargi 
ou non, esp~re que les auteurs des projets de reso
lution A/C.5/L. 761 et Add.! et 2 et Add.2/Corr.l et 
A/C.5/L.763 pourront se mettre d'accord pour pre
senter a. la Commission un texte unique. Si les idees 
enoncees dans le second de ces projets devaient faire 
l'objet de longues discussions, la Commission pour
rait se borner fl. approuver le premier projet, quitte 
a. consigner dans son rapport les idees essentielles 
contenues dans le second. 

40. M. COMO (Albanie) rappelle que de nombreuses 
delegations ont dejil. explique de fagon detaillee, il. la 
presente session comme dans le passe, que les 
depenses de la FUNU et de l'ONUC n'ont aucun rap
port avec le budget ordinai.re de l'ONU et ne sont pas 
des depenses de l'Organisa.tion au sens de 1' Article 17 
de la Charte. 

41. La Charte, notamment dans ses articles 11, 43 
et 48, est parfaitement explicite il. cet egard. La 
question des operations de l'ONU au Congo et de leur 
financement rel~ve uniquement de la competence du 
Conseil de securite. L'Assemblee n'avait done pas 
besoin de demander un avis consultatif il. la Cour 
internationale de Justice et elle a tort maintenant 
d'essayer d'adopter d'autres resolutions et d'opposer 
ces resolutions ainsi que l'avis consultatif de la Cour 
il. 1' esprit et il. la lettre de la Charte. 

42. Abstraction faite de ce que les operations au Congo 
ont ete menees de mani~re illegale, la Commission 
et l' Assemblee generale ne s' acquitteraient pas de 
leurs responsabilites, dont la premi~re est de defendre 
la paix et la securite mondiales, si elles ne tenaient 
pas compte du fait le plus important, il. savoir que 
lesdites operations ont ete entreprises il. la suite 
d'agressions perpetrees par des puissances impe
rialistes et colonialistes, le Royaume-Uni, la France 
et Israel au Moyen-Drient, la Belgique et d'autres 
Etats colonialistes au Congo. 

43. Depuis 1956, la dele~~ation albanaise n'a cesse 
de souligner que c'est il. ces puissances qu'il incombe 
de supporter la charge financi~re desdites operations. 
Admettre que tous les Etats Membres doivent con
tribuer au financement d'operations de cette nature, 
ce serait encourager l'a;5ression, en garantissant 
l'impunite aux agresseurs. 

44. 11 faut, d' autre part, comme de nombreuses dele
gations l'ont declare, que l''organe approprie de !'Or
ganisation, il. savoir le Conseil de securite, prenne en 
consideration les enormes profits que realisent les 

monopoles belges, americains et autres en exploitant 
les richesses du Congo. 

45. Pour toutes ces raisons, la delegation allJanaise 
votera contre tout projet de resolution qui de:mande
rait que tous les Etats Membres contribuent au 
financement des opl'lrations de la FUNU et del'ONUC, 
et le Gouvernement albanais ne participera pas au 
financement de ces opl'lrations. 

46. M. SANU (Nigeria) rappelle que le Premier 
Ministre de la Federation de Nigeria, en soulignant 
devant l'Assemblee generale, lors de la quinzi~me 
session (893~me sl'lance pleni~re), qu'il avait foi dans 
l'ONU comme etant le seul instrument efficace capable 
de maintenir la paix, a emis la crainte que des nations 
plus puissantes ne perdent de vue les raisons pour 
lesquelles !'Organisation a ete crl'lee et n'en fassent 
une ar~ne oil s'affrontent des politiques rivales. 

47. Depuis que l' Assemblee g€merale a adopt~l la re
solution 1739 (XVI) autorisant le Secretaire g€meral 
il. emettre des obligations de l'ONU, dans l'espoir de 
sauver !'Organisation de la banqueroute, et a dl'lcide 
de demander a. la Cour internationale un avis eonsul
tatif, la situation financi~re de !'Organisation ne s' est 
pas ameliorl'le. 

48. L' avis rendu par la Cour a assurement le merite 
d'l'llucider definitivement les aspects juridiques de la 
question. 11 est desormais incontestable que les de
penses relatives aux operations entreprises pour le 
maintien de la paix au Moyen-Drient et au Congo sont 
bien des depenses de !'Organisation. Les arguments 
qu'avancent certaines delegations pour convaincre 
l'Assemblee de rejeter l'avis de la Cour,pourhabiles 
qu'ils soient, ne contribueront malheureusement pas 
a. resoudre la crise financi~re dans laquelle se debat 
l'ONU. 

49" La delegation nigerienne, pour sa part, estime 
que l'Assembll'le doit accepter l'avis de la Cour .et 
c' est pourquoi elle s' est jointe aux auteurs du pro Jet 
de resolution A/C.5/L. 760 et Add.l il. 3. Le Gouver
nement nigerien, qui consid~re l'ONU comme le 
bastion de la paix, a accorde son soutien financier 
aux operations de l'ONUC, a envoye des troupes au 
Congo et s' est engage a. acheter des obligat:lons de 
l'ONU, en depit des difficultes l'lconomiques et finan
ci~res auxquelles il se heurte. 

50. L'ONU est intervenue au Congo il. l'appel du 
Gouvernement congolais et conformement aux buts 
et principes des Nations Unies tels qu'ils sont !inonces 
a. !'Article premier de la Charte. Aux delegations qui 
all~guent que les opl'lrations ont {Jte entreprises et 
poursuivies d'une mani~re non conforme il. la r{Jpar
tition des fonctions entre les divers organes, telle 
que la Charte l'a prescrite, la Cour a dejil. repondu 
que, si !'action avait {Jt{J entreprise par un organe qui 
n'y l'ltait pas habilit{J, il s'agissaitlil.d'uneirrllgularitll 
concernant l'economie interne del'Organisation, mais 
qu'il n'en ressortait pas necessairement que lade
pense encourue n' lltait pas une depense de l'Orga
nisation. 

51. La delegation nigerienne estime qu'il ne faut pas 
perdre de temps pour reconstituer le Groupe de tra
vail des Quinze, qui connaft parfaitement la que,stion du 
financement des operations relatives au maintien de 
la paix et pourrait le mieux contribuer fl. rllsoudre ce 
probl~me: elle s' est done egalement jointe aux au
teurs du projet de resolution A/C.5/L.761 et Add.l 
et 2 et Add.2/Corr.l. 
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52. La Cour a indique clairement que !'obligation de 
contribuer au financement des d€lpenses en question 
etait une chose et que la faqon dont cette obligation 
serait remplie en etait une autre, 1' Assemblee gene
rale pouvant choisir entre differentes solutions. Le 
representant du Bresil a bien explique quelles etaient 
les nombreuses raisons pour lesquelles il conviendrait 
de recourir il un bar~me special pour repartir ces 
depenses entre les Etats Membres. M. Sanu juge le 
projet de resolution A/C.5/L. 763 extremement inte
ressant, mais il craint neanmoins que ce texte, tel 
qu'il est actuellement redige, ne restreigne par trop 
la libertl'l d'action du Groupe de travail des Quinze. 
11 est indispensable que les Etats Membres se sen tent 
enti~rement libres de presenter 11. ce groupe toute 
idee ou suggestion qui leur paraftra judicieuse. 11 
serqit done souhaitable que les auteurs du projet 
A/C.5/L.761 et Add.1 et 2 et Add.2/Corr.1 et ceux 
du projet A/C.5/L. 763 rl'lussissent il se mettre d'ac
cord pour presenter 11. la Commission un texte unique. 

53. Dans l'intl'lret de la communaute internationale, 
dans l'intl'lret meme de !'Organisation, qui doit pou
voir, le cas l'lchl'lant, venir au sec ours de tout Etat 
menacl'l, il faut que le probl~me du financement des 
opl'lrations relatives au maintien de la paix soit rl'lgll'l 
le plus vite possible. 11 serait naif de croire qu' il y a 
des pays que cette question ne concerne pas, car la 
paix est indivisible. 

Litho in U.N. 

54. M. CARRILLO (Salvador) declare que sa dele
gation, qui est l'un des auteurs du projet de reso
lution A/C.5/L. 763, a toujours soutenu les idees qui 
sont enoncees dans ce texte, lequel vise essentielle
ment il constituer un groupe de travail qui serait 
charge de preparer un bar~'Ue special, en se fondant 
sur des crit~res particuliers, pour repartir entre 
les Etats Membres les depenses relatives aux ope
rations entreprises pour le maintien de la paix. 

55. Parmi les crit~res dont le groupe de travail 
devrait tenir compte pour etablir ce bar~me, figurent 
la responsabilitl'l speciale des membres permanents 
du Conseil de sl'lcurite, qui va de pair avec les privi
l~ges qui leur sont accordl'ls, le degre de developpe
ment economique de chaque pays et le fait de recevoir 
ou de ne pas recevoir une assitance technique des 
Nations Unies et, enfin, les consequences l'lconomiques 
et sociales du dl'lsarmement, dont le Conseil econo
mique et social et la Deuxi~me Commission ont 
longuement discute. 

56. Tous ces crit~res seront pour le groupe de tra
vail des €lll'lments d'apprl'lciation indispensables pc.ur 
fixer un bar~me l'lquitable, qui doit l'lvidemment etre 
diffl'lrent du bar~me utilisl'l pour rl'lpartir entre les 
Etats Membres les dl'lpenses ordinaires de !'Orga
nisation. 

La sl'lance est levl'le 11. 17 h 30. 
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